
Objectif stratégique 3

Indicateur(s) de

résultat

Priorité

Échéance 2013-2018

Responsable (mandataire)

Responsable administratif

Service gestionnaire

Partenaires

Financement/budget

Actions à mener Réaliser un programme d'ancrage du 

logement conformément aux conditions 

arrêtées par la Région Wallonne

Service

gestionnaire

Logement

Lutter contre les logements insalubres par 

une action volontariste (permis de location, 

arrêté d'insalubrité via le permis d'urbanisme: 

éviter la division de logements existants en 

trop petits logements)

Urbanisme

Inciter les propriétaires d'immeubles vides ou 

abandonnés à réintroduire leur bien sur le 

marché locatif

Urbanisme

Créer des logements sociaux en respectant un 

principe de mixité en partenariat avec les 

SLSP opérant sur le territoire

Logement

Trouver un nouveau terrain communal 

disponible en mobilisant un projet social 

permettant d'atteindre les objectifs imposés 

par la RW

Urbanisme

Commentaires

FICHE OBJECTIF OPERATIONNEL

VOLET EXTERNE : DEVELOPPEMENT DES POLITIQUES

CITOYENNETÉ

Etre une commune soucieuse du bien-être des séniors et des des personnes à revenus 

modestes

Objectif opérationnel 3.1 Doter la commune de logements sociaux en 

créant des appartements décents pour les 

personnes à revenus modestes qui 

rencontrent des difficultés à se loger sur le 

marché privé
Échevin du logement

Aurélie Simon, Quentin Jamar et Sonia Bordouxhe

Logement et Urbanisme

CPAS

6400 € estimé pour frais de personnel


